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Au moment où vous feuilletez ce nouveau numéro de votre magazine 
municipal, les fêtes de fin d’année battent leur plein. Nous espérons que 
vous profitez pleinement de ces moments propices au partage de bons 
moments en famille, entre amis. Nous espérons qu’ils annonceront pour 
vous et pour tous ceux qui vous sont chers une bonne année 2026. C’est 
dans ce sens que nous vous adressons nos meilleurs vœux. 

Vos élus municipaux ont terminé l’année 2025 par l’adoption de deux 
schémas qui vont structurer l’action communale des prochains mois. D’un 
côté, un schéma des mobilités va permettre de lancer progressivement toute 
une série d’aménagements de notre voirie visant à faciliter les mobilités dites 
« douces » (notamment piétonnes et cyclistes) dans nos bourgs et entre nos 
bourgs. De l’autre côté, un schéma gérontologique va permettre de proposer 
une série d’actions en faveur du « Bien-vieillir » à Orée-d’Anjou. Ce dernier sujet 

est étroitement relié au plan d’attractivité médicale et paramédicale 2025-2028 que nous avons adopté à 
l’échelle de Mauges Communauté. Susciter des vocations, soutenir des étudiants, faciliter l’installation 
et promouvoir les atouts de notre commune sont autant d’objectifs que nous tenterons d’atteindre en 
mobilisant des moyens sans précédent avec nos 5 communes voisines.

Cette fin de l’année 2025 aura coïncidé avec un double anniversaire pour notre collectivité. Tout d’abord, 
cela fait exactement 60 ans que nos 9 communes déléguées actuelles collaborent autour de projets 
communs : piscine, restauration scolaire, entretien de la voirie, gestion des déchets, équipements sportifs, 
tourisme... Cet héritage de coopération inédit a abouti à l’émergence d’Orée-d’Anjou dont on célèbre déjà 
le 10ème anniversaire. Ces deux dates sont le symbole de la dynamique constante qui a animé plusieurs 
générations d’élus soucieux de servir l’intérêt général sur ce périmètre de commune nouvelle. Plusieurs 
générations d’élus qui n’ont jamais hésité à transformer l’action communale, à interroger systématiquement 
la nécessité de faire ensemble sachant que le repli pouvait mener à l’impasse. Cette dynamique doit 
se poursuivre dans la perspective de recherche permanente d’amélioration du service public rendu à 
la population.

Le début de la nouvelle année 2026 va être marqué par la période des élections municipales. Vous avez 
jusqu’au 6 février 2026 pour vous inscrire sur les listes électorales. La campagne officielle débutera dès 
le 2 mars, une fois que les listes déposées en Préfecture, au plus tard le 26 février, seront connues. Vous 
serez ainsi amenés à choisir une nouvelle équipe d’élus les 15 et 22 mars prochains – lesquels nouveaux 
élus choisiront le nouveau maire d’Orée-d’Anjou. Cette élection permettra également de désigner les 
7 élus de notre commune qui siègeront au sein du conseil d’agglomération de Mauges Communauté. Ils 
porteront ainsi la voie d’Orée-d’Anjou dans le choix des politiques structurantes de notre territoire (mobilité, 
aménagement du territoire, développement économique et touristique…).

Dans l’attente de cette échéance, vos élus actuels seront très heureux de vous retrouver à l’occasion 
des cérémonies d’échanges de vœux qui se dérouleront tout au long du week-end des 17 et 18 janvier. 
Ces rendez-vous conviviaux seront l’occasion pour moi de dresser le bilan de l’année écoulée et de vous 
remercier pour votre confiance à la veille de quitter définitivement cette belle fonction de Maire après 
30 années d’engagement municipal.

Encore une fois, très belle année à vous et à notre commune !

André MARTIN, 
Maire d’Orée-d’Anjou
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CONSEIL MUNICIPAL

SIGNATURE D’UNE CONVENTION  
AVEC LA CAF
Les élus ont signé une convention avec la CAF 
de Maine-et-Loire pour renforcer la lutte contre 
l’habitat indigne. Deux logements du parc privé ont 
été identifiés et feront l’objet de visites techniques 
menées par un expert mandaté par la CAF. L’objectif 
est de diagnostiquer les désordres, vérifier les travaux 
de remise en état et accompagner les propriétaires 
dans la mise en conformité des logements. 

ENLÈVEMENT DES DÉPÔTS SAUVAGES 
Les élus ont validé l’instauration d’un tarif d’enlèvement 
des dépôts sauvages. Désormais, tout dépôt sauvage 
constaté sur l’espace public pourra faire l’objet d’un 
relevé, d’un constat, puis d’un enlèvement par les 
services municipaux. L’auteur présumé sera informé 
et une redevance forfaitaire de 135  € pourra être 
appliquée.

ADOPTION D’UN SCHÉMA DES MOBILITÉS
Le conseil municipal a adopté un plan ambitieux pour 
améliorer la circulation et la sécurité sur l’ensemble 
de notre territoire. Près de 2  millions d’euros 
d’aménagements routiers seront investis entre 2026 et 
2032 dans les 9 communes déléguées. L’objectif est 
de faciliter les déplacements du quotidien, encourager 
les mobilités douces et renforcer la sécurité de tous 
les usagers de la route.

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
AVEC LA CENTRALE DE RÉFÉRENCEMENT
En attendant la future plateforme alimentaire de 
Mauges Communauté, la commune renouvelle ses 
outils d’achat grâce à une centrale de référencement. 
Cela permet ainsi de faciliter les achats, mutualiser les 
commandes et garantir des conditions avantageuses 
pour continuer à offrir des repas de qualité dans les 
9 restaurants scolaires.

LANCEMENT D’UN APPEL  
À MANIFESTATION D’INTÉRÊT  
POUR LA REPRISE DE LA GESTION  
DU BATEAU LA LUCE
Déterminés à trouver une solution pour remettre en 
exploitation le bateau croisière La Luce, les élus ont 
décidé de lancer un Appel à Manifestation d’Intérêt 
(AMI) pour confier l’exploitation de ce bateau 
promenade à un opérateur privé, à compter de la 
saison 2026. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 SEPTEMBRE
CE QU’IL FAUT RETENIR…

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 6 NOVEMBRE
CE QU’IL FAUT RETENIR…

L'intégralité des procès-verbaux est consultable sur le site www.oreedanjou.fr /  
Rubrique Vie municipale - Ma mairie / Procès verbaux de Conseil Municipal.  

Le compte-rendu sommaire du Conseil Municipal est quant à lui, affiché dans chaque mairie annexe.

CONSEIL MUNICIPAL

BILAN D’ACTIVITÉ 2024 DU CCAS
Les élus ont pris connaissance du bilan d’activité du CCAS, au titre de l’année 2024 : 
Côté accompagnement social, 33 dossiers d’aide légale ont été instruits, 3 personnes inscrites 
sur le registre des personnes vulnérables, 10  élections de domicile réalisées et 9 personnes 
accueillies dans les logements d'urgence.
En matière de soutien financier, 67 bons d’urgence ont été attribués (2 868 €), ainsi que 35 aides 
spécifiques (5 550 €). Le Pass’Eau a permis d’accorder 7 aides (1 650 €) et 198 bons de transport 
Mooj Solidaire ont été délivrés.
Le CCAS assure également la gestion de la résidence-service Pohardy, du service de portage de 
repas à domicile et des logements d'urgence.
Auprès des aînés, 15 995 repas ont été livrés à domicile et 1 134 repas des aînés servis.
Enfin, 85 habitants ont bénéficié de la mutuelle communale.
Le soutien communal au CCAS s’élève à 365 200 € en 2024.

UN NOUVEAU PLAN GÉRONTOLOGIQUE
Après un premier plan mené entre 2018 et 2025, les élus ont adopté, le nouveau plan 
gérontologique 2025-2030 dans le but de poursuivre et renforcer les actions en faveur du  
« Bien-vieillir » sur notre territoire.
Ce nouveau plan s’articule autour de 4 grands axes d’action : 
- Accompagner les parcours résidentiels des aînés
- Soutenir la mobilité pour favoriser l’autonomie
- Aider les aidants, acteurs essentiels du quotidien
- Développer la communication et la coopération entre les professionnels

MISE EN PLACE D’UNE PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE  
POUR LES AGENTS COMMUNAUX
Conformément à la réforme nationale de la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique, les élus ont acté la mise en œuvre, à compter du 1er janvier 2026, d’une participation 
financière à la complémentaire santé des agents, à hauteur de 17.50 € par mois et par agent.

DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2026
Lors du Débat d’Orientation Budgétaire 2026, les élus d’Orée-d’Anjou ont évoqué les perspectives 
financières pour l’année à venir.
La commune s’apprête à supporter les choix budgétaires nationaux, qui entraîneront : 
- une hausse des charges de fonctionnement,
- une baisse des recettes de compensation versées par l’État.
Le budget a été voté du Conseil Municipal dans sa séance du 11 décembre dernier. 

INDEMNITÉS DU MAIRE D’ORÉE-D’ANJOU
Suite à des sollicitations d’habitants concernant les indemnités et notes de frais du Maire, ces 
éléments ont été rappelés lors de la présentation du bilan des indemnités des élus 2024-2025.
Le Maire d’Orée-d’Anjou perçoit une indemnité nette mensuelle de 860 €.
Depuis le début du mandat en 2022, une seule note de frais, d’un montant de 20  €, a été 
remboursée. 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

UN BULLETIN DE VOTE POUR DEUX ÉLECTIONS
Depuis les élections municipales de 2014, le mode de 
scrutin des communes de 1 000 habitants et plus, a été 
modifié. Désormais, vous ne pouvez plus ni ajouter de 
noms ni en retirer, le panachage n’étant plus autorisé. 
Vous votez en faveur d’une liste complète de candidats 
respectant la parité hommes/femmes. 

Au moment du vote, vous devrez choisir un seul 
bulletin de vote où figureront deux listes  : les 
candidats à l’élection municipale et ceux à l’élection 
communautaire. Vous ne votez qu’une fois pour 
ces deux listes que vous ne pouvez séparer. Les 
candidats au siège de conseiller communautaire sont 
obligatoirement issus de la liste des candidats au 
conseil municipal.

À ORÉE-D’ANJOU,

53
CONSEILLERS MUNICIPAUX seront élus 

dont 7 conseillers communautaires qui 
siégeront à Mauges Communauté. 

COMMENT SONT RÉPARTIS LES SIÈGES  
AU CONSEIL MUNICIPAL ?
Dans un premier temps, la liste arrivée en tête obtient 
un nombre de sièges égal à la moitié du nombre 
de sièges à pourvoir. Ensuite, les autres sièges du 
conseil municipal sont répartis entre toutes les listes 
à la représentation proportionnelle, suivant la règle de 
la plus forte moyenne. Les listes n'ayant pas obtenu 
5 % des voix ne sont pas prises en compte dans la 
répartition des sièges.

COMMENT S’INSCRIRE SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES ?
Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales tout 
au long de l’année et ce, jusqu’à 6 semaines avant la 
date d’un scrutin. Pour pouvoir voter aux élections 
municipales, vous avez donc jusqu’au 4 février pour 
effectuer la démarche en ligne via le portail service-
public.fr et jusqu’au 6 février, si vous faites le choix 
de déposer votre dossier complet auprès de la mairie 
annexe de votre domicile.

Dans tous les cas, il faudra vous munir d’une pièce 
d’identité (carte d’identité ou passeport valide ou 
périmé depuis moins de 5 ans) et d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois (factures, échéanciers, 
derniers avis d'imposition, taxe d'habitation, taxe 
foncière, bulletin de salaire,...). 

COMMENT M’ASSURER QUE JE SUIS BIEN 
INSCRIT(E) SUR LES LISTES ÉLECTORALES  
DE MA COMMUNE ?
Vous voulez vérifier que vous êtes bien inscrit sur une 
liste électorale ? Vous ne vous souvenez plus sur quel 
bureau vous devez voter ? Vous pouvez interroger votre 
situation électorale via le téléservice dédié :

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/
je-verifie-ma-situation-electorale.

Les prochaines élections municipales auront lieu 
les dimanches 15 et 22 mars 2026. Les habitants 
d’Orée-d’Anjou désigneront, à la fois, les conseillers 
municipaux et les conseillers communautaires qui 
siégeront pour les 6 prochaines années.

ÉLECTIONS 2026 : 
TOUT SAVOIR SUR LES 
DÉMARCHES, BUREAUX DE 
VOTE ET PROCURATIONS
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h sauf avis contraire de la Préfecture qui pourrait dans les 
jours précédant le scrutin, décidé de retarder l'heure de fermeture.

COMMUNE DÉLÉGUÉE LOCALISATION ADRESSE
1ER BUREAU BOUZILLÉ Mairie annexe 38 rue d'Anjou

2E BUREAU CHAMPTOCEAUX Salle Chetou Rue Hippolyte Maindron

3E BUREAU CHAMPTOCEAUX Salle Chetou Rue Hippolyte Maindron

4E BUREAU DRAIN Mairie annexe Rue JFA Chenouard

5E BUREAU DRAIN Mairie annexe Rue JFA Chenouard

6E BUREAU LA VARENNE Mairie annexe 
Salle municipale 16 route d'Anjou

7E BUREAU LANDEMONT Mairie annexe 
Salle des Mariages 16 place de l'Église

8E BUREAU LIRÉ Mairie annexe 
Salle du Conseil 88 rue du 8 mai 1945

9E BUREAU LIRÉ Maire annexe 
Hall d'Accueil 88 rue du 8 mai 1945

10E BUREAU ST-CHRISTOPHE-LA-COUPERIE Mairie annexe 50 place de la Mairie

11E BUREAU ST-LAURENT-DES-AUTELS Salle des Chesneaux Impasse des Chesneaux

12E BUREAU ST-LAURENT-DES-AUTELS Salle des Chesneaux Impasse des Chesneaux

13E BUREAU ST-SAUVEUR-DE-LANDEMONT Maire annexe 15 place de l'Église

EMPLACEMENTS DES BUREAUX DE VOTE 

PROCURATIONS
Vous ne pouvez pas venir voter les 15 et 22 mars prochains ? Vous pouvez décider de voter 
par procuration. 
Pour cela, vous devez choisir l'électeur (mandataire) qui votera à votre place et établir une 
procuration. Attention, il est recommandé de faire cette démarche au plus tôt. Pensez à vous 
munir de votre pièce d’identité.

Informations complémentaires : 
• �Il n’y a pas besoin d’un justificatif d’absence,
• �Un électeur ne peut recevoir qu’une seule 

procuration,
• �Un électeur peut donner procuration à un 

électeur d’une autre commune,
• �Le mandataire (celui qui reçoit la procuration) 

devra voter dans le bureau de vote du 
mandant. 

Trois possibilités s’offrent à vous : 
• �La procuration 100 % dématérialisée : elle 

nécessite d’avoir une CNI-e (format carte 
bancaire) et d’avoir fait certifier son identité 
numérique auprès d’une mairie disposant d’un 
dispositif de recueil pour les titres d’identité.

• �La demande de procuration par formulaire 
CERFA 14952*03  : rendez-vous dans un 
commissariat, une gendarmerie ou un tribunal 
et complétez sur place, le formulaire CERFA 
mis à votre disposition.

• �La demande de procuration en ligne  : 
complétez le formulaire en ligne sur le site 
service-public.fr, puis présentez-vous ensuite 
au commissariat ou à la gendarmerie la plus 
proche avec la référence de votre demande en 
ligne pour enregistrer votre procuration.

Quand vais-je recevoir ma carte électorale ? 
Les cartes électorales sont envoyées par la commune aux électeurs au plus tard 3 jours avant le 1er tour 
du scrutin. En cas de non-distribution par la poste, la carte sera tenue à disposition de l’électeur sur 
son bureau de vote le jour du scrutin, sur présentation d’un titre d’identité valide.
Il est toutefois possible de voter sans présenter sa carte électorale, à condition de présenter les 
justificatifs d’identité nécessaires.

1
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS

DE NOUVEAUX VISAGES  
AU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

LA COMMISSION ENVIRONNEMENT / AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
Travaille sur la création d’un parcours sensoriel sur la parcelle de Champtoceaux, afin de valoriser ce lieu et 
le rendre accessible à tous. Des aménagements complémentaires pourront être imaginés avec les jeunes au 
cours de l’année.

LA COMMISSION BIEN VIVRE / PROXIMITÉ 
Développe une action intergénérationnelle à destination des personnes âgées vivant en foyer logement : un 
temps d’échanges autour des témoignages des anciens, accompagné d’un goûter animé musicalement par 
les jeunes. 

Le 4 octobre, une nouvelle équipe du Conseil Municipal des Jeunes a été installée. 
Seize collégiens volontaires de 11 à 14 ans succèdent ainsi aux 57 élus du précédent Conseil municipal Junior, 
venus clôturer leur mandat et transmettre le flambeau. Pendant un an, ils seront accompagnés par cinq 
élus adultes et deux animatrices jeunesse pour concrétiser les projets qu’ils ont choisi de mener au sein de 
leurs commissions.

Louise
GAUTIER

Alban
CHICHERY

Margot
LHIHAL

Kathy
SAMSON

Katell
POTTIN

Thémis
CAPDEVIELLE

Ethan
PAGEOT

Naël
ZONGO-COUSINEAU

Naël
YASRI

Marlène 
AIRAUD BEN TAHA

Clémence
BAUDOUIN

Marie
PARIN-VIAUD

Tom
SIMONNEAU

Alice
MACÉ

Lyah
POEZACH

Lucas
RIGAULT

Aurélie
PAGEOT

Emilie 
DUBECH

Pierre-Henri
GALLIÈRE

Enora
DORET

Patricia
MAUSSION

Stéphanie
FOUCHER

Cyndi
RÉVEILLÈRE

Isabelle
BILLET

 LES MEMBRES DU CMJ D'ORÉE-D'ANJOU

LES ÉLUS ENCADRANTS
LES ANIMATRICES 
DU CMJ

LES COMMISSIONS CRÉÉES PAR LES JEUNES DU CMJ
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS

En 2018, la commune d’Orée-d’Anjou adoptait son premier plan gérontologique. 
Actualisé cette année, ce nouveau travail s’inscrit dans la continuité du projet  
de territoire 2023 et a été élaboré en concertation avec des partenaires locaux 
ainsi qu’avec les élus de la commission municipale Santé Autonomie. 

Ce document stratégique permet à la collectivité 
d’organiser, de planifier et de coordonner 
l’ensemble des actions destinées aux personnes 
âgées. Il vise à répondre aux besoins des habitants 
et à renforcer les conditions du « Bien-vieillir » sur 
la commune.

IL S’ARTICULE AUTOUR DE QUATRE 
AXES MAJEURS : 

1  �Accompagner les parcours résidentiels : 
Favoriser le maintien à domicile lorsque cela 
est possible, tout en proposant des réponses 
adaptées en cas de perte d’autonomie ou de 
changement de situation.

2  �Soutenir la mobilité : Améliorer la lisibilité 
des dispositifs existants, tester des dispositifs 
innovants et accompagner les séniors dans 
l’évaluation de leurs capacités de conduite.

3  �Soutenir les aidants : Mieux les accompagner 
et leur offrir des ressources adaptées pour 
renforcer leur bien-être et sécuriser leurs 
pratiques d’accompagnement.

4  �F a v o r i s e r  l a  c o m m u n i c a t i o n  e t 
l’interconnaissance : Mieux informer les 
seniors et améliorer la coordination entre les 
acteurs du territoire qu’ils soient partenaires 
institutionnels, associatifs ou professionnels 
de santé.

Plusieurs actions concrètes sont prévues pour 
les habitants  : création d’un référent habitat 
sénior au sein des services municipaux, mise 
en place d’ateliers «  Penser son habitat de 
demain  », actions pour faciliter l’accès au 
transport solidaire, élaboration d’un guide des 
transports, diffusion d’un dépliant d’informations 
à destination des seniors, ou encore organisation 
d’un forum seniors et d’un comité des aînés.

Parallèlement, le plan inclut également des actions 
destinées spécifiquement aux professionnels de 
santé, afin de renforcer la coordination locale et 
l’accompagnement des publics âgés. 

Avec ce nouveau plan gérontologique, Orée-
d’Anjou réaffirme sa volonté d’offrir aux habitants 
un cadre de vie adapté, sécurisant et solidaire pour 
bien vieillir sur le territoire. 

« BIEN-VIEILLIR »  
À ORÉE-D’ANJOU :  
UN NOUVEAU PLAN GÉRONTOLOGIQUE 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026
Cette année, Orée-d’Anjou réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins 
et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. Une partie des logements et des habitants seront 
recensés à partir du 16 janvier jusqu'au 21 février.

Comment ça se passe ?
Dans notre commune, le recensement de la 
population a lieu tous les ans. Chaque année, un 
échantillon différent de logements est recensé. 
Si vous habitez un de ces logements, une lettre 
du maire sera déposée dans votre boîte aux 
lettres, à partir du 6 janvier, pour vous informer 
de l’opération. Puis, à partir du 16 janvier, un 
agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice internet, soit dans votre 
boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez 
simplement les instructions qui y sont indiquées 
pour vous recenser en ligne. Ce document est 
indispensable, gardez-le précieusement.
Se recenser en ligne est simple et rapide pour 
vous. Moins de formulaires imprimés, c’est 
aussi plus économique pour la commune et 
plus responsable pour l’environnement  ! Les 
personnes rencontrant des difficultés à effectuer 
la démarche en ligne, pourront solliciter l'aide 
des agents recenseurs. 

Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire, qui concerne tout le monde et qui profite à tous.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le-recensement-et-moi.fr.

Angers

Nantes

CHAMPTOCEAUXLA VARENNE
LIRÉ

BOUZILLÉ

ST-LAURENT-
DES-AUTELS

ST-CHRISTOPHE-
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SECTEUR 1
Fanny GUÉRIF

SECTEUR 2
Inès TELLIER

SECTEUR 3 
Manon PEREZ

Chaque agent 
recenseur sera 

muni d’une carte 
individuelle avec 

photographie, dûment 
signée par Monsieur 

le Maire.

Zones indicatives - un agent recenseur peut prendre 
le relais d’un autre en cas de besoin.
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CABINET LA LUMIÈRE D’ORÉE
Karine Souchet a ouvert son cabinet de luxopuncture, au 2032  Le Quartron à Champtoceaux. Elle vous 
accueille dans un cadre agréable et chaleureux, propice à la détente le mardi matin et le samedi matin de 9h 
à 12h ainsi que le mercredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h.
100 % naturelle, la luxopuncture est une technique de réflexologie par infrarouge issue de la médecine chinoise. 
Elle a pour objectif de rééquilibrer l’organisme en stimulant le fonctionnement du système hormonal, digestif et 
lymphatique. L’énergie du rayonnement infrarouge dispensé par l’appareil est transférée aux terminaisons nerveuses 
via les points réflexes. Cette stimulation est non invasive et totalement sécurisée. Les applications sont variées 
(perte de poids, sevrage et arrêt du tabac, amélioration du sommeil, régulation du stress,…)
Méthode douce et indolore, elle est accessible à tous mais déconseillée aux femmes enceintes, aux personnes 
épileptiques ou sous chimiothérapie. 
Chaque cure fait l’objet d’un entretien diagnostic préalable et personnalisé. Elle s’étale sur 3 mois à raison d’une 
séance en moyenne tous les 15 jours. Prévoyez une heure maximum par rendez-vous. 

Pour en savoir plus sur la pratique et prendre un premier rendez-vous : 07 70 20 22 52.

LA SOCIÉTÉ 
HARSCH REPRISE 
PAR MORINEAU 
CONSTRUCTION
Depuis le 1er août, une nouvelle page s’ouvre pour 
l’entreprise d’Alain Harsch. Après de longues 
années dédiées à la maçonnerie et à ses clients, 
Alain a pris une retraite bien méritée. Pour assurer 
la continuité de son travail, il a confié son entreprise 
à Steven, gérant de Morineau Construction.

Cette reprise s’est faite naturellement  : Steven 
partage les mêmes valeurs de proximité, de sérieux 
et de travail bien fait. Pour rester fidèle à l’identité 
de l’entreprise d’Alain, l’ensemble des salariés a été 
conservé, permettant de garder les repères, l’expérience 
et la confiance des clients. L’équipe de Morineau 
Construction rejoint également l’aventure, créant un 
groupe solide, motivé et encore plus disponible.
L’activité se poursuit ainsi dans la même dynamique  : 
maçonnerie neuve, extensions et rénovations restent 
au cœur du savoir-faire de l’entreprise, avec la volonté 
d’offrir un service de qualité et de proximité, comme 
Alain l’a toujours fait.
Cette transition marque un nouveau départ, dans 
la continuité. Avec Steven à la barre et une équipe 
renforcée, l’entreprise entend poursuivre son chemin 
avec sérieux… et sourire.  

Informations – contact :  
15 les Taillis à Champtoceaux 
charlene@morineau-
construction.fr 
Site internet en cours  
de construction.

VIE ÉCONOMIQUE LOCALE VIE ÉCONOMIQUE LOCALE

« ET ENCORE MIEUX » : 
LE COACHING  
POUR INITIER  
LE CHANGEMENT
À Bouzillé, Valérie Perrée Le Rol a créé «  Et 
encore mieux  », une activité d’accompagnement 
en développement personnel. Coach certifiée 
en Programmation Neuro Linguistique (PNL) et 
communicante depuis plus de 25  ans, elle aide 
chacun à clarifier ses objectifs, dépasser ses freins, 
identifier ses ressources et retrouver confiance.
Sa conviction est simple  : «  Il suffit parfois de petits 
changements pour en provoquer de plus grands  ». 
Grâce à une écoute bienveillante et des outils concrets, 
Valérie accompagne celles et ceux qui souhaitent 
avancer vers plus d’équilibre, de clarté et de bien-être, 
que ce soit dans leur vie personnelle ou professionnelle.
Le coaching PNL se distingue par sa méthode orientée 
vers des solutions  : il s’agit moins de comprendre 
pourquoi ça bloque que de savoir comment avancer. 
Chaque séance devient un espace d’exploration et 
d’action, propice à des changements durables.
Valérie met également sa double expertise de coach 
et de communicante au service des solopreneurs, ces 
entrepreneurs indépendants, qu’elle aide à affirmer 
leur positionnement, structurer leur communication 
et renforcer leur confiance pour lancer ou consolider 
leur activité.
Que vous soyez un particulier en quête 
d’épanouissement ou un solopreneur désireux de 
booster votre projet, Valérie vous aide à avancer avec 
clarté, confiance et cohérence. 

Contact : 06 98 26 16 99 
valerie@etencoremieux.fr 
Plus d’informations sur www.etencoremieux.fr 

UN CABINET 
PLURIDISCIPLINAIRE 
OUVRE SES PORTES  
À BOUZILLÉ 
Une équipe chaleureuse vous accueille du lundi au 
samedi à Bouzillé, dans des locaux récents situés à 
côté de la boulangerie Le Fournil. 

Sur place, et uniquement sur rendez-vous, plusieurs 
professionnels du bien-être vous proposent leurs 
accompagnements : 
• �Marine et Margot, ostéopathes (lundi au samedi), 

soulagent vos douleurs et troubles de mobilité 
avec une approche manuelle personnalisée  : 
06 59 54 59 12. 

• �Soizic, kinésiologue (vendredi et samedi), vous aide 
à réduire le stress, libérer les blocages et retrouver un 
équilibre global : 06 33 80 52 65. 

• �Gabrielle, énergéticienne et magnétiseuse (lundi et 
jeudi), propose des soins pour apaiser stress, peurs 
et tensions : 06 99 29 13 89. 

• �Lise, naturopathe, praticienne en réflexologie et 
massages bien-être (mercredi), vous accompagne 
pour soulager vos maux du quotidien : 07 84 60 65 35. 

• �Stéphanie, kinésiologue et praticienne en massages 
bien-être (mercredi), vous aide à relâcher les tensions 
émotionnelles ou physiques : 06 63 39 22 19.  

Pour apaiser le corps, l’esprit et avancer vers un 
mieux-être durable, poussez la porte du cabinet ! 
1018 bis rue d’Anjou – 49530 Bouzillé
Informations détaillées en salle d’attente

DE NOUVELLES 
THÉRAPEUTES  
À LANDEMONT
Deux nouvelles thérapeutes s'installent à 
Landemont au sein du cabinet des orthophonistes 
au 6 place de la Renaissance.
Tiphaine Leloup, somatothérapeute, vous accom-
pagne en thérapie dans vos dimensions psycho-
logiques, corporelles et émotionnelles, grâce au  
toucher relationnel. Cette thérapie est ouverte à 
tous, à tout moment de la vie.
Elle vous accueille sur rendez-vous les lundis, 
mardis, jeudis et samedis matin.

En savoir plus :  
www.ladouceenvolee.com 
07 44 89 33 66 

Vanessa Godin, art-thérapeute et biblio-thérapeute 
spécialisée dans les troubles du neurodéveloppement 
et les familles, elle accompagne enfants, parents 
et fratries pour ouvrir des espaces d'expression, 
de compréhension et de mieux-être à travers la 
créativité et les livres. Elle vous accueille sur rendez-
vous les mercredis.

En savoir plus :  
www.vanessa-godin-art-therapeute.fr 
06 68 14 39 05

Tiphaine et Vanessa vous accueillent au cabinet 
pour une porte ouverte le samedi 24 janvier de 14h à 
17h. L'occasion de découvrir les lieux et d'échanger 
sur leurs pratiques respectives lors d'un moment 
convivial. 
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EN BREF…CULTURE & VOUS

LUTTE CONTRE  
LE FRELON ASIATIQUE
La lutte contre le frelon à pattes jaunes (Vespa 
velutina), souvent appelé frelon asiatique, 
contribue à la protection de la biodiversité et à la 
sécurité des habitants. 
L’une des actions les plus efficaces est le piégeage 
de printemps, qui cible les reines fondatrices afin de 
limiter la formation de nouveaux nids. Ce piégeage 
peut être réalisé par des particuliers, ou de manière 
coordonnée par la collectivité ou la filière apicole, 
pour plus d’efficacité et de sécurité.
Les pièges recommandés sont équipés d’une grille 
calibrée qui empêche la capture des insectes non 
ciblés tout en leur permettant de ressortir, et d’un 
système qui évite leur noyade. La destruction 
des nids complète cette action  : le repérage et le 
signalement des nids primaires et secondaires 
à la mairie facilitent leur élimination. Ces efforts 
collectifs permettent de protéger les pollinisateurs 
et d’assurer la sécurité de tous. Pour plus 
d’informations, rapprochez-vous de votre mairie.
Vous avez observé un nid de frelons ? 
Qui contacter ?
Pour tout signalement, demande d’intervention ou 
renseignements, contactez la mairie ou bien le référent 
GDON (Groupement de Défense des Organismes 
Nuisibles) de votre commune déléguée de résidence 
dont vous pouvez retrouver les coordonnées sur le site 
internet www.oreedanjou.fr, rubrique Environnement 
communal – Espèces nuisibles. 

SAGE ESTUAIRE :  
UN NOUVEL ESPACE 
DE DIALOGUE POUR LA 
LOIRE MÉTROPOLITAINE
Le 5 novembre 2025, une quarantaine d’acteurs du 
territoire se sont réunis à Sainte-Luce-sur-Loire pour la 
première réunion de la commission territoriale « Loire 
et petits affluents », nouvel espace de dialogue créé 
pour mettre en œuvre localement le SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) Estuaire de la 
Loire, approuvé fin 2024. Cette instance ouverte aux 
collectivités, associations, représentants agricoles et 
usagers vise à renforcer la cohérence des actions en 
faveur d’une gestion durable de l’eau.

Cette commission permet de décloisonner les 
compétences liées au grand et au petit cycle de l’eau. 
Elle constitue également un lieu privilégié pour intégrer 
les enjeux de l’eau dans les politiques d’aménagement 
du territoire. Lors de cette première rencontre, plusieurs 
projets structurants ont été présentés : la stratégie « Loire 
nantaise et ses affluents  » (52  M€ d’investissements 
d’ici 2033), le schéma d’assainissement SyAM 2040 et 
le Contrat pour la Loire et ses annexes 2024-2026. Ces 
initiatives illustrent la volonté de travailler collectivement, 
à l’échelle du sous-bassin, pour améliorer la qualité des 
milieux aquatiques et atteindre les objectifs du SAGE.
Au total, neuf commissions territoriales permettront 
de suivre l’avancement local du SAGE et de mobiliser 
durablement tous les acteurs de l’eau. 
Pour en savoir plus, consultez les documents  
du SAGE sur : www.sage-estuaire-loire.org
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Frelon asiatique (dit frelon à pattes jaunes) Vespa velutina.

RELAIS PETITE ENFANCE « PAS À PAS » 
Depuis le 1er janvier 2025, le Relais Petite Enfance « Pas à pas » d’Orée d’Anjou étend ses missions et devient 
guichet unique. 
Il accueille, informe et accompagne les familles dans leur recherche d’un mode d’accueil collectif ou individuel. 
Ce service répond aux demandes des familles avec des rdv personnalisés en présentiel ou à distance. 
Le relais petite enfance – guichet unique centralise les demandes d’accueil collectif et participe à la commission 
d’attribution des places des crèches de La Varenne et de Landemont.
(Vous retrouverez la fiche d’inscription en crèche sur www.oreedanjou.fr / Enfance - Education / Petite Enfance)
Il continue de vous accompagner pour la recherche d’un accueil individuel (assistants maternels, MAM)
Parents - Futurs parents : n’hésitez pas à faire appel au Relais Petite Enfance pas à pas ! 

Des exemplaires papier sont disponibles dans les accueils 
des mairies annexes, bibliothèques, pôles enfance, centre 
socioculturel Rives de Loire et école de musique Mélodie. 

L'AGENDA  
CULTUREL

RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES

L’agenda culturel de janvier à mars 
est consultable sur le site  
www.oreedanjou.fr  
ou en scannant le QR code.

NUIT DE LA LECTURE : SPECTACLE JEUNE PUBLIC (3-8 ANS) 
SAMEDI 24 JANVIER À 17H ET 18H À LA LUDO-MÉDIATHÈQUE À DRAIN.
Les Poux Symphoniques sont de retour avec leur nouveau 
spectacle « À contes- gouttes », une lecture musicale et théâtralisée 
sur le thème de l’eau.  

Réservations et programme  
complet des animations :  
https : //reseaubibliotheques-oreedanjou.c3rb.org/

BIBLIOTHÈQUE LA VARENNE
La bibliothèque de La Varenne a ouvert les portes de ses 
nouveaux locaux, en cœur de bourg, rue d’Anjou. 

Horaires d’ouverture : mercredi et vendredi de 16h à 18h  
et dimanche de 10h30 à 12h30. Une boite retour de documents  
est disponible 7j/7 et 24h/24. 

APPEL À BÉNÉVOLES
vous souhaitez participer à la vie de la bibliothèque ? devenez bénévole ! 
Vous aimez le contact avec le public ? Vous souhaitez rendre service ? 
En devenant bénévole à la bibliothèque, vous pourrez accueillir et 
conseiller les lecteurs, gérer le prêt et le retour de documents ou encore 
équiper les livres. L'équipe vous accueillera avec grand plaisir. 

Vous voulez les rejoindre ? Contactez la bibliothèque à La Varenne au 
02 40 09 96 16 ou bibliotheque.lavarenne@oreedanjou.fr.
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CAHIERS DES 
MAUGES N°25 : 
PARTEZ À LA  
DÉCOUVERTE  
DE L’ARBRE
Cette année, les Cahiers des Mauges 
vous invitent à lever les yeux vers 
les arbres qui bordent les chemins 
et façonnent les paysages que vous 
connaissez si bien. 

Au fil des pages, vous découvrirez leurs 
origines, leur symbolique, leur rôle 
essentiel dans notre environnement, 
mais aussi les bienfaits qu’ils apportent 
à votre quotidien, à votre santé et à 
votre qualité de vie.
Environnement, histoire, initiatives 
locales, art, économie, sport… ce 
nouveau numéro reflète toute la 
créativité et l’énergie du territoire. 
Rédigé par des habitants passionnés 
et soutenu par Mauges Communauté, 
ils vous racontent les Mauges comme 
vous les vivez.
Laissez-vous surprendre, prenez plaisir 
à apprendre, sourire, vous souvenir… et 
redécouvrir votre territoire autrement. 
En vente 10 € dans les librairies et 
maisons de la presse des Mauges.

INSCRIVEZ-VOUS SUR  
LE REGISTRE COMMUNAL 
DES PERSONNES VULNÉRABLES
Pourquoi s’inscrire ?
C’est choisir de ne pas rester seul(e) face aux risques climatiques 
comme les fortes chaleurs, les grands froids ou d’autres 
situations d’urgence. En cas de déclenchement d’un plan d’alerte 
et d’urgence (plan canicule, grand froid etc.), un agent du CCAS 
(Centre Communal d'Action Sociale) vous contacte pour prendre 
de vos nouvelles.
Qui peut s’inscrire ?
- Personne de 65 ans et +
- Personne de + de 60 ans reconnue inapte au travail
- Personne en situation de handicap
L’inscription est gratuite et facultative. Elle peut être demandée par 
la personne elle-même, son représentant légal, un proche ou un 
professionnel (médecin, service aide à domicile…)
Comment s’inscrire ?
Remplir un formulaire : 
- En ligne sur le site internet de la commune
- Auprès des mairies annexes
- Auprès du CCAS
Renseignements : CCAS Orée d’Anjou - 4 rue des Noues - Drain 
Tél : 02 52 59 55 26 - mail : ccas@oreedanjou.fr 

LIEU D’ÉCOUTE POUR  
LES JEUNES, LA MAISON 
DES ADOS S’INSTALLE 
DANS LES MAUGES
Destinée aux jeunes de 11 à 21 ans et à leur famille, la 
Maison des Ados propose un espace d’écoute, d’accueil 
et d’accompagnement neutre, gratuit et anonyme. 

Les jeunes peuvent y venir seul (sans accord parental) ou 
accompagné, avec ou sans rendez-vous. Psychologue, 
infirmière, éducatrice… une équipe pluridisciplinaire répond à 
vos questions, vos difficultés ou vos besoins d’orientation. Les 
accueils sont organisés dans toutes les communes du territoire, 
permettant à chacun de trouver un lieu d’écoute proche de chez 
soi. À Orée-d’Anjou, les permanences ont lieu les vendredis 
après-midi, des semaines paires de 14h00 à 18h00 au Centre 
Socioculturel Rives de Loire, 20 rue JFA Chenouard à Drain. 
Retrouvez les adresses et les horaires de la Maison 
des Ados dans les Mauges sur maugescommunaute.fr

ÉDITION 2026  
DU CHALLENGE  
SÉNIORS
La commune d'Orée-d'Anjou, en partenariat 
avec l'association « Profession Sport et 
Loisirs  » organise une nouvelle édition 
du challenge seniors, vendredi 22 mai de 
9h30 à 16h, salle Laurenthéa à St-Laurent-
des-Autels. 

Cette journée, gratuite et ouverte à toutes 
les personnes âgées de plus de 60  ans, 
s’articule autour d’ateliers destinés à 
solliciter les capacités motrices et cognitives 
des participants. 
Cette année, il sera proposé le traditionnel 
tir à l’arc ainsi qu’un atelier de lancer, de 
marche nordique, de pétéca (sport brésilien 
- mélange de badminton, de volley-ball et 
de pelote basque), de kin ball (ballon géant 
d’1,22 m de diamètre) et différents ateliers 
jeux.
Un repas froid est prévu 10  €/personne 
payable le jour-même. 
Les inscriptions sont ouvertes en mairie 
annexe ou auprès des clubs des aînés 
jusqu’au 12 mai 2026. 
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SANTÉ : DEVENEZ AMBASSADEUR  
DES MAUGES
Face aux difficultés de recrutement des professionnels de santé, 
Mauges Communauté déploie un plan d’attractivité médicale et 
paramédicale sur trois ans, de 2025 à 2028. 
L’objectif est de faciliter l’installation des professionnels de 
santé et d’attirer les étudiants en santé sur le territoire.
Ce plan s’appuie sur des actions concrètes  : aider 
financièrement à l’installation, accompagner les étudiants 
(indemnités de déplacement, hébergements,…), accueillir 
les internes, communiquer sur les atouts du territoire, ou 
encore créer une option «  santé  » dans les lycées pour 
susciter des vocations locales.
Vous aussi vous pouvez participer à attirer les 
professionnels de santé ! Peut-être connaissez-vous un 
professionnel de santé ou un étudiant en santé à la 
recherche d’un endroit où s’installer ? Parlez-lui des 
Mauges  ! En faisant connaître votre territoire, vous 
contribuez à garantir un accès aux soins pour tous. 
Découvrez les aides mises en place sur 
maugescommunaute.fr

TESTEZ LES NOUVELLES LIGNES  
RÉGULIÈRES MOOJ !

C’est nouveau  ! Les lignes de 
car A1 et A2 vous permettent de 
voyager en car depuis Chemillé en 
passant par Beaupréau et jusqu’à 
Torfou. Elles desservent les bourgs 
de La Chapelle-Rousselin, Jallais, 
Saint-Macaire-en-Mauges et 
Saint-André-de-la-Marche.

Ces cars circulent du lundi au 
samedi, y compris pendant 
les vacances scolaires, à des 
horaires adaptés pour vos trajets 
domicile-travail et pour faciliter les 
correspondances en gares. Elles 
simplifient ainsi vos déplacements 
du quotidien, pour 2  € maximum 
par trajet, tout en encourageant une 
mobilité plus durable.
Pratique, économique et ouvert 
à tous, Mooj simplifie vos trajets 
dans les Mauges. 
Plus d’informations sur les 
horaires des lignes et les tarifs 
sur mooj.fr

CET ÉTÉ, EXPLOITEZ 
LE BAR DE LA PISCINE 
D’ORÉE-D’ANJOU
Chaque été, le bar de la piscine d’Orée-d’Anjou 
ouvre ses portes au public et propose boissons 
fraîches, confiseries et petites gourmandises 
salées comme sucrées. 
Pour assurer ce service estival apprécié des 
habitants et des vacanciers, la commune met le 
bâtiment en location auprès d’un particulier, qui 
en assure seul la gestion : choix et commande des 
produits, tenue des stocks, organisation du service, 
comptabilité… L’exploitant perçoit ainsi l’intégralité 
des bénéfices liés à son activité. Le montant de la 
location est fixé à 240 €.
Vous êtes auto-entrepreneur dans la restauration 
ou souhaitez simplement vivre une première 
expérience dans la gestion d’un point de vente 
saisonnier ? La mairie recherche son futur locataire 
pour l’été à venir.
Les candidatures (lettre de motivation + CV) sont 
à adresser avant le vendredi 10 avril : 
• par mail : service.rh@oreedanjou.fr
• �par courrier : Services Municipaux Orée-d’Anjou, 

4 rue des Noues, Drain 49530 Orée-d’Anjou.
Une opportunité idéale pour développer son 
activité, gagner en expérience et participer à la vie 
locale durant la saison estivale. 

ATELIERS  
CAP BIEN-ÊTRE
Arrivé à l’âge de la retraite, les situations ou 
événements qui favorisent l’anxiété au quotidien 
peuvent se multiplier : « Je vis de plus en plus 
mal les changements d’organisation dans ma vie 
quotidienne », « Je suis préoccupé par ma santé 
et celle de mes proches », « Ma nouvelle vie de 
retraité va-t-elle me convenir ? » 
L’association ASEPT (Association Santé Education 
Prévention sur les Territoires) Pays de la Loire 
propose à toutes les personnes de 60 ans et plus, 
non dépendantes, un parcours Cap Bien-être, pour 
apprendre à mieux gérer son stress et ses émotions 
pour faire face aux aléas de la vie quotidienne. Cap 
Bien-être, c’est un moment de convivialité intégrant 
des temps d’échange sur ses expériences pour 
permettre d’identifier ses moments de bien-être 
mais aussi d’expérimenter des activités individuelles 
de relaxation ou des activités de groupe, générant 
des émotions positives. Grâce à ces ateliers, les 
participants apprennent à mieux se connaître (ce 
qui fait leur qualité de vie, prendre conscience de 
leurs émotions et de leur importance), à mieux vivre 
avec les autres (comprendre l’importance de la vie 
sociale sur la santé). Un animateur accompagne 
les participants durant toute la durée de l’action. 

BON À SAVOIR 
Cap Bien-être est un parcours composé de 
4 étapes collectives d’environ 2h45 chacune, 
suivies d’un entretien individuel avec l’animateur. 
Les séances se déroulent par groupe d’une 
dizaine de participants. 

4 séances sont proposées du 3 mars  
au 24 mars 2026 : les mardis de 14h  
à 16h45, en mairie annexe de Drain  
(salle multi-activités, au 1er étage). Pour tout 
renseignement ou inscription, contactez  
le partenaire, la MSA au 02 41 31 77 12.
www.aseptpdl.fr
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À Drain, l’osier se laisse dompter pour former des objets uniques.
À La Chapelle-du-Genêt, les parfums des plantes se mêlent pour donner naissance à des savons 
artisanaux. À Montjean-sur-Loire, les fleurs séchées s’assemblent en couronnes, comme un 
hommage aux saisons passées. Au Fuilet, l’argile prend vie sous les doigts, avant de se fixer dans 
une forme choisie. Et partout, les plantes sauvages révèlent leurs secrets à ceux qui s’arrêtent pour 
les écouter.

Ces ateliers sont des moments privilégiés, où l’on prend le temps de faire soi-même, d’apprendre 
et de s’étonner. On en repart avec un objet, bien sûr, mais surtout avec le souvenir d’une rencontre, 
d’un territoire qui se dévoile autrement.

En cette fin d’année, et si l’on offrait une expérience plutôt qu’un simple cadeau ? Un moment 
à partager, une découverte à vivre, une façon de prolonger la magie des fêtes en explorant  
les Mauges. 

Toutes les idées cadeaux sont disponibles  
sur www.osezmauges.fr, dans le catalogue  
de La Fabrique des Mauges.

LES MAUGES À VIVRE  
ET À OFFRIR
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Parfois, il suffit d’un geste pour découvrir un territoire sous un nouveau jour. 
Dans les Mauges, les savoir-faire se partagent au fil d’ateliers où chacun 
peut s’initier, créer et repartir avec une petite part de ce qui fait l’âme du lieu.

OSEZ MAUGES

Atelier de cuisine au safran chez Cynfaël  
à Saint-Sauveur-de-Landemont / Orée-d’Anjou

EN BREF…
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MAUGES COMMUNAUTÉ MAUGES COMMUNAUTÉ

Du 24 au 26 septembre 2025, Mauges 
Communauté a accueilli les Rencontres 
nationales des Territoires à Énergie 
Positive (TEPOS). Trois jours durant, plus 
de 650 participants venus de toute 
la France —, acteurs économiques, 
collectivités, associations, collectifs 
citoyens — se sont retrouvés pour partager 
une ambition commune : devenir des 
territoires à énergie positive d’ici 2050.

LES MAUGES  
AU CŒUR 
DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

Conférences, ateliers, visites de sites exemplaires… Le programme 
a mis en lumière la dynamique collective qui anime les Mauges et la 
diversité des initiatives locales pour un avenir plus durable. 

Déjà engagées sur la voie de la neutralité énergétique, les Mauges 
confirment leur rôle de territoire moteur et inspirant pour d’autres 
collectivités rurales.

Un territoire où la coopération est une seconde nature 
Ce que les participants retiendront sans doute le plus, c’est l’esprit 
d’entraide et de coopération qui règne ici. Sur tout le territoire, les visites 
de projets concrets ont illustré cette intelligence collective : entreprises 
engagées dans l’économie circulaire, coopérative d’habitat, stations 
d’épuration valorisant les eaux usées, fermes innovantes, initiatives de 
recyclage exemplaires comme le site Ecotri,…

Parmi les étapes marquantes le tiers-lieu Synergie à Montrevault-
sur-Èvre a séduit par sa capacité à fédérer habitants, associations et 
entreprises autour de projets partagés.
« Avec Synergie, on retrouve vraiment ce travail ensemble, cette énergie 
circulaire, issue du territoire comme de l’extérieur, et qui fait naître tant 

d’initiatives pour la transition écologique », confie un 
participant.
Au-delà des projets, l’esprit collectif s’est aussi incarné 
dans l’implication des 165 volontaires mobilisés pour 
l’événement, fiers de présenter leur territoire à la 
France entière.

Révéler les richesses des Mauges 
Les Rencontres TEPOS ont aussi été l’occasion de (re)
découvrir les Mauges autrement : un territoire où l’on 
conjugue savoir-faire, innovation et convivialité.
Les producteurs locaux ont largement participé à la 
fête, faisant découvrir leurs produits et valorisant une 
agriculture dynamique.

Conférences et ateliers ont mis à l’honneur des acteurs 
locaux engagés, porteurs de projets durables pour 
l’économie, la culture ou l’environnement. L’accueil 
chaleureux et l’esprit de solidarité ont marqué les 
esprits : les Mauges ont su faire vivre leurs valeurs 
humaines autant que leurs ambitions énergétiques.

Les Mauges de demain 
Pour beaucoup de participants, ces rencontres 
ont confirmé ce que les habitants savent déjà : les 
Mauges sont un territoire pionnier, où chaque action, 
même modeste, contribue à une transition écologique 
durable, ancrée dans le quotidien.
Bien plus qu’un rassemblement professionnel, les 
Rencontres TEPOS 2025 ont été une vitrine du savoir-
faire local et de l’énergie collective qui anime le territoire. 
Entre échanges sincères, découvertes inspirantes et 
reconnaissance nationale, les Mauges ont prouvé qu’il 
est possible de concilier respect de l’environnement, 
vitalité économique et cohésion sociale.

Découvrez  
ou retrouvez les temps  
forts des Rencontres  

TEPOS 2025 en flashant  
le QRCode.
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SOIRÉE HALLOWEEN DU 30 OCTOBRE 2025

LE PROJET EUROPE EST RELANCÉ POUR L’ÉTÉ 2026  
POUR LES 14-17 ANS DU CSC !

Jeudi 30 octobre, s’est déroulée la première soirée pour 
les jeunes d’Orée-d’Anjou sur le thème d’Halloween. Cette 
soirée a vu le jour, grâce à l’engagement de 3 collégiennes, 
durant 8 mois, dont la volonté était de créer un évènement 
festif, pour rassembler les jeunes de la commune. 

Leurs efforts ont été couronnés de succès puisque 
90 jeunes ont répondu à l’invitation ! 
Elles ont choisi de mener ce projet au profit d’une association 
locale, « Colibris Arc En ciel » dont la volonté est de réunir 
des parents concernés par les pathologies TDN (Trouble 
du Neurodéveloppement), pour échanger, informer et faire 
reconnaître les particularités de ces pathologies. 

Soutenus par la CAF de Maine et Loire à travers le dispositif 
PERMIS d’AGIR, les jeunes avaient présenté leur projet 
devant un jury le 15 octobre à Angers, pour solliciter une 
bourse afin de financer leur soirée.

Soutenus par l’équipe d’animateurs du CSC Rives de 
Loire, une quinzaine de jeunes les ont rejoints pour la 
préparation de la fête. Différents ateliers ont été organisés 
durant les vacances pour la fabrication de décor en bois, 
de créations diverses sur le thème d’Halloween et atelier 
cuisine pour la réalisation d’un buffet de l’horreur. Durant 
la soirée, les jeunes ont pu danser, se faire conseiller par 
Stéphanie  Gouzer des Loges, qui proposait un espace 
make up, se régaler autour du buffet et du bar à bonbons 
et immortaliser leur soirée autour du photomaton mis à 
disposition pour l’occasion.

D’autres projets pourront voir le jour selon les envies 
des jeunes. L’équipe d’animateurs jeunesse du centre 
socioculturel Rives de Loire, se tient à leur disposition 
pour les accompagner et leur permettre de concrétiser 
et vivre leurs rêves les plus fous ! plus d’infos  
initiativesjeunesse@rivesdeloire.fr ou au 02 40 98 26 76.

LANCEMENT DE L'EXPÉRIMENTATION :  LE CRÉATIV'CAFÉ
Parce que le café est un moyen de créer du lien et de faire vivre les bourgs, le Tiers-Lieu expérimente 
pendant quelques mois un rdv par mois (le vendredi soir ou le samedi matin) en mode café créatif.
L'idée est simple : on peut venir juste boire un verre seul.e ou à plusieurs au Tiers-Lieu, mais 
aussi bouquiner, jouer et pourquoi pas bricoler de ses mains si cela fait envie. La coordinatrice 
et une bénévole vous accueillent et mettent à votre disposition du matériel créatif selon vos envies.

ÉVÉNEMENT FARE PLAY EN JANVIER
Le Tiers-Lieu vous propose en ce mois de janvier un rdv convivial autour du jeu 
le samedi 17 janvier à partir de 16h. Au programme : des bénévoles vous proposeront 
des jeux pour tous les âges et tous les goûts, un escape game sera également 
organisé. Rdv dès 16h pour un goûter gourmand jusqu'à 18h, puis passage au salé 
pour la soirée avec un buffet varié et un bar. Entrée libre, sans inscription. 

LA CANTINE DU FARE : LE PREMIER VENDREDI 
DU MOIS À PARTIR DE FÉVRIER 2026
La cantine du FARE continue son rendez-vous mensuel en 2026, 
mais désormais, elle aura lieu le premier vendredi du mois.
Alors à vos agendas, n'attendez plus pour réserver votre repas !
A noter que pour janvier, la cantine aura lieu exceptionnellement le vendredi 23 janvier.

Le séjour se déroulera 
du 4 au 11 juillet 2026.

Après une première rencontre entre l’équipe 
d’animation et les 12 jeunes impliqués dans 
le projet durant les dernières vacances 
d’automne, une destination a émergé. 
Cette année, le groupe prendra la direction 
de la Croatie et plus précisément la ville de 
Dubrovnik et les îles Elaphiti. Les jeunes 
vont construire leur projet tout au long de 
l’année avec l’équipe jeunesse au travers de 
différents temps de préparation et d’actions 
d’autofinancement. 

CENTRE SOCIOCULTUREL RIVES DE LOIRE CENTRE SOCIOCULTUREL RIVES DE LOIRE

Centre Socioculturel Rives de Loire
20 rue JFA Chenouard, Drain 49530 ORÉE-D’ANJOU - 02 40 98 26 76 - accueil@rivesdeloire.fr

Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 14h à 18h – le mercredi de 9h à 12h15

Temps fort : 
Des rencontres, des 
échanges et des actions 
autour de la Journée 
internationale des droits 
des femmes le  
8 mars 2026.
Le programme complet 
arrive bientôt sur :  
https://rivesdeloire.centres-
sociaux.fr/

Renseignements : 
Centre socioculturel Rives 
de Loire – 02 40 98 26 76

Jeunesse : 
LES MERCREDIS ADOS
Le temps du mercredi est ouvert aux jeunes 
de 11 à 17 ans de 14h à 17h sur les trois 
espaces ados du territoire (Champtoceaux, 
Landemont et Bouzillé).
Les jeunes peuvent partager leurs envies, 
leurs idées pour créer un programme qui leur 
ressemble.
Les espaces ados ne sont pas desservis par 
des navettes sur ce temps. Il appartient à 
chaque jeune d’assurer son transport.
Retrouvez la programmation des mercredis 
sur le site internet du CSC et sur instagram 
(#jeunesse_rivesdeloire)

INSCRIPTIONS VACANCES DE FÉVRIER :
Les inscriptions pour les vacances de février 
seront accessibles via le portail famille CSC 
Rives de Loire à partir du 28 janvier à midi. 
Merci de créer votre portail famille en amont 
si vous n’en avez pas déjà un, afin d’éviter les 
difficultés lors de l’inscription.

Info Jeunes :  
Durant les vacances de février, plusieurs 
animations seront proposées en lien avec 
les jobs saisonniers pour les 15-25 ans :
• �Atelier CV/lettres de motivation 
le mercredi 25 février de 14h à 16h.
• �Information Babysitting (plus 

d’informations sur les dates  
de ce temps sur le site du CSC)

• �Atelier collectif « rechercher  
un emploi saisonnier » 

le samedi 7 mars de 10h à 12h.

Durant cette période et jusqu’à mi-avril, 
des offres d’emplois saisonniers seront 
affichées au sein du Service Info Jeunes 
(SIJ) du CSC. N’hésitez pas à venir y faire 
un tour !

Possibilité de prendre RDV pour un 
temps individualisé sur la recherche 
de jobs auprès de l’accueil du CSC.

Retrouvez le détail des programmations du centre socioculturel, du Fare et de Marguerite (dates, heures, lieux)  
ainsi que les modalités de participation sur le site rivesdeloire.centres-sociaux.fr et Facebook.

ZOOM SUR
ÇA S’EST PASSÉ EN OCTOBRE !

PRÉPA SÉJOUR

AGENDA
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AUX INSTANTS  
MUSICAUX  
DU CHAPITEAU

Avec Les choeurs d'Orée de l'école de 
musique Mélodie, suivi de la chorale Poly-
Gammes avec le spectacle « Du vent dans le 
pommier à cerises ».
Poly-Gammes c’est une quarantaine de 
choristes sur scène. Le temps du concert, 
Poly-Gammes, vous emmène dans un 
tourbillon d’histoires et d’émotions. Un 
groupe vocal, parfois déjanté, parfois grave, 
parfois drôle pour une joyeuse envolée le 
temps d’un spectacle. Chaque mouvement 
et chaque voix sont des feuilles portées par 
le vent vers un monde coloré, vers un monde 
authentique et engagé.

Par l’association  
« Sous le chapiteau d’Orée d’Anjou »

En partenariat avec l’école  
de musique Mélodie 

Prix d’entrée 10 € (gratuit moins de 14 ans)
Réservation : www.helloasso.com/

association/sous-le-chapiteau-d-oree-d-anjou 
Sur place, dans la limite des places disponibles.

« Après-midi tout en voix »
Dimanche 8 février 2026

15h / Étoile des Charneaux  
à Landemont

ORÉE MAG N°36  
AVRIL 2026
PÉRIODE COUVERTE PAR CE NUMÉRO
Du 27 avril au 6 juillet 2026

ENVOI DES ARTICLES AVANT LE :  
Vendredi 27 mars

DIFFUSION À PARTIR DU : Lundi 27 avril

LE BULLETIN MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’ORÉE-D’ANJOU

« Rassemblés pour Orée-d’Anjou », nous nous sommes 
mobilisés comme promis depuis 2022 pour doter notre 
commune d’un fonctionnement normalisé et serein, pour 
donner un cap à l’organisation de nos services municipaux 
et pour mettre en place un pilotage budgétaire soutenable. 
Ce travail entrepris collectivement tout au long du mandat, 
qui s’achève dans quelques semaines, est à poursuivre.
Nous avons conclu l’année 2025 en adoptant le dernier bud-
get de notre mandature dans un contexte national qui n’a pas 
facilité l’exercice. Néanmoins, nous avons réussi à contenir 
l’évolution des dépenses de fonctionnement, dans la limite de 
6%, en anticipant les augmentations de charges (cotisations 
sociales, assurances…) et les réductions de compensation, 
sans précédent, imposées par l’Etat (les exonérations fiscales 
« offertes » par l’Etat sont désormais assumées par notre 
commune). Nous avons réussi à réduire de 49% le montant 
annuel des emprunts à rembourser et de 26% nos charges fi-
nancières. L’endettement communal se réduit à 4 années, très 
en dessous du seuil d’alerte de 12 ans. Le début du prochain 
mandat pourra voir plus de 1,6 million d’euros d’investisse-
ments lancés (tout en sachant qu’en 2025, nous avions, grâce 
à nos économies engagées depuis 2022, investi 2,5 millions 
d’euros). La situation budgétaire communale est maîtrisée 
avec la rigueur qui caractérise notre action quoiqu’en disent 
les élus minoritaires dont on attend toujours les propositions !
Notre action est à l’image de ce que vivent tous les acteurs 

économiques en ces temps d’incertitude. On modère ou on 
étale dans le temps les investissements, on recherche toutes 
les économies possibles, on fait autrement pour se doter de 
nouvelles marges de manœuvre. Nous sommes convaincus 
que dans vos entreprises industrielles, artisanales, commer-
ciales, agricoles, viticoles vous agissez de même. C’est une 
attitude responsable que nous partageons !
Notre « rassemblement pour Orée-d’Anjou » va s’engager dans 
une période électorale. Certains élus vont se retirer de la vie 
publique après de longues années d’investissement. D’autres 
élus vont poursuivre notre engagement à servir la commune et 
tous ses habitants en s’entourant de nouvelles personnes, de 
nouvelles compétences, de nouvelles expertises, de nouvelles 
idées. Ces derniers ne manqueront de venir vers vous avec des 
propositions, des débats, des échanges qui permettront de tra-
cer une nouvelle voie pour la période 2026/2032 à Orée-d’Anjou.
Dans l’attente de cette période électorale, « Rassemblés 
pour Orée-d’Anjou », nous tenons à vous remercier pour 
votre confiance et à vous présenter nos meilleurs vœux pour 
2026. Que ce soit dans vos vies personnelles, dans vos vies 
professionnelles, dans vos engagements associatifs, nous 
vous souhaitons de trouver l’épanouissement et l’accomplis-
sement. Prenez soin de vous et de tous ceux qui vous sont 
chers pour profiter pleinement de cette nouvelle année à 
Orée-d’Anjou !   

Vos élus « Rassemblés pour Orée-d’Anjou » 

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MINORITÉ MUNICIPALE
En ce début d’année 2026, l’équipe de la minorité mu-
nicipale souhaite vous adresser ses vœux les plus sin-
cères. Nous remercions chaleureusement les agents 
municipaux ainsi que les nombreuses associations qui, 
dans chacun de nos pôles, contribuent chaque jour aux 
solidarités, au dynamisme culturel, sportif et économique 
de notre commune. Leur engagement demeure essentiel 
dans une période où nos communes ont plus que jamais 
besoin d’unité, d’écoute et de cohésion. 

Depuis plusieurs années, nous alertons sur la nécessité d’une 
gouvernance réellement partagée avec les habitants et le tis-
su associatif local. Dès 2023, nous soulignions le manque de 
concertation de la majorité, qui s’accompagnait d’un désen-
gagement croissant des habitants. En 2025, nous constations 
que les défis climatiques, économiques et sociaux avaient 
encore renforcé ce besoin de dialogue : difficultés pour nos 
agriculteurs, tensions politiques nationales, mais aussi dégra-
dation accélérée de la situation financière de la commune.
L'année 2026 s'inscrit dans un climat économique toujours 
aussi contraint. Aujourd’hui, près de 80 % des recettes 
réelles de fonctionnement servent à rembourser la dette, 
contraignant Orée-d’Anjou à vendre une partie de son pa-
trimoine. Cette situation interroge : quel héritage souhai-
tons-nous laisser aux générations futures ? Quels investis-
sements prioritaires seront encore possibles demain ? Déjà 
en 2024, les projets municipaux restaient limités, et certains 

aménagements dépendaient d’investisseurs privés pour ré-
pondre aux besoins en logements. Deux ans plus tard, les 
mêmes interrogations persistent : quelle vision d’avenir la 
majorité va-t-elle proposer pour notre commune ? 
Pour notre part, nous avons poursuivi en 2025 un cycle de 
rencontres avec les habitants, les associations, les entre-
preneurs, les jeunes et les familles. Ces échanges ont été 
une source précieuse d’inspiration. Ils confirment que vous, 
Oréennes et Oréens êtes conscients des enjeux propres à 
notre commune et souhaitez être mieux associés aux dé-
cisions, comprendre les choix budgétaires, et surtout parti-
ciper à l’élaboration d’un projet cohérent pour Orée-d’Anjou.
Cette tribune de janvier 2026 est la dernière du mandat avant 
les prochaines élections municipales. Elle marque ainsi la 
conclusion d’un cycle d’engagement que nous avons mené 
avec constance, transparence et détermination pour porter 
vos préoccupations et défendre une gestion responsable, 
durable, mettant les habitants au cœur de ces décisions.
En cette fin de mandat, nous réaffirmons notre volonté de bâtir, 
avec vous, une commune vivante, ambitieuse et fidèle à ses va-
leurs de solidarités et de participation citoyenne. Nous vous re-
nouvelons nos vœux les plus chaleureux pour 2026, et restons 
pleinement disponibles pour échanger avec vous (elu.e.sdela-
minorite@oreedanjou.fr ) Ensemble, continuons d’imaginer et 
de préparer un avenir désirable pour Orée-d’Anjou.  

Les élu.e.s « Nouvel Elan pour Orée-d'Anjou » 

EXPRESSION DES ÉLUS

SÉJOUR « SENIORS EN 
VACANCES » À PORT 
MANEC’H EN FINISTÈRE SUD
Un séjour tout en superlatif a eu lieu du 11 au 18 octobre 
2025 pour les vacanciers d’Orée-d’Anjou (37) et leurs 
voisins (9) soit le plus gros chiffre de participants jusqu’à 
maintenant : 46.

Le programme « Seniors en Vacances » de L’ANCV (Agence 
Nationale des Chèques Vacances) avec des visites originales 
et commentées : Concarneau et sa ville close, sa conserverie 
Courtin spécialisée dans la noix de Saint Jacques ; Pont Aven 
avec sa déambulation au bord de l’Aven et son Musée des 
peintres ; et la journée au Lac de Guerlédan avec la visite de la 
Forge des Salles, de la Maison des toiles de lin, et la biscuiterie 
de Murs de Bretagne.
La superbe ambiance du groupe avec ses moments de convivia-
lité autour de Jean à l’accordéon et Daniel à la guitare mais aussi 
ses jeux de cartes et les balades en bord de mer sur le GR34...

Un séjour de 8 jours est à nouveau programmé du 10 au 
17  octobre 2026, au village « Les quatre vents » à L’Épine 
sur l'île de Noirmoutier. Les inscriptions auront lieu en avril 
2026. N’hésitez pas à contacter l'ASEVE (Antenne Seniors En 
Vacances Ensemble) au 06 74 80 42 12 ou bien parlez-en à 
ceux qui ont déjà participé. C’est ouvert à tous, après 60 ans ou 
55 ans pour les personnes ayant un handicap. 
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COMMUNES DÉLÉGUÉES COMMUNES DÉLÉGUÉES

ECOLE DE MUSIQUE MÉLODIE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
MÉLODIE
Rendez-vous le lundi 19 
janvier à 20h30 à la salle du 
Planti Boisseau à Drain.

CONCERT SCÈNES  
DE PAYS « TU CONNAIS 
LA CHANSON ? »  
AVEC L’ATELIER ROCK  
DE MÉLODIE

Le pianiste et chanteur Louis Caratini propose pour 
Scènes de Pays un blind-test poétique et musical 
pour faire entendre la richesse littéraire des 
chansons francophones. L’Atelier rock de Mélodie 
aura la chance de pouvoir en faire la première 
partie. Rendez-vous vendredi 23 janvier à 20h30 
au théâtre Jeanne d’Arc de Champtoceaux.
Tarif plein : 16€

AUDITIONS SOLIDARITÉ
Mercredi 11 février, l’école de musique Mélodie 
propose deux actions gratuites de prévention de 
l’audition avec l’association AuditionsSolidarité, 
présentées par Julie Bimier, audioprothésiste 

mécène. Des petits goodies seront offerts aux 
participants ! Rendez-vous mercredi 11 février à 
15h30 ou à 16h45 à l’école de musique Mélodie.

STAGE D’INITIATION  
AU LOGICIEL MUSESCORE
Samedi 14 février de 14h à 16h, inscrivez-vous à 
ce stage d’initiation au logiciel libre et gratuit pour 
écrire de la musique : Musescore. Ce stage est à 
destination des élèves musiciens et chanteurs 
adhérents ou non à l’école de musique Mélodie.
Tarif : 12€ les 2 heures 

CONTE MUSICAL « DRACULA »  
AVEC LA CHORALE ENFANTS
Venez découvrir cette comédie musicale 
vendredi 6 mars ou samedi 7 mars à 17h30 au 
Théâtre St Pierre de Liré.

CONCERT DES ENSEMBLES  
DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE MÉLODIE
Rendez-vous samedi 28 mars à 16h30 puis 
20h30 à la MCL de Bouzillé. 

Renseignements :  
accueil@ecolemusiquemelodie.fr – 07 56 43 19 17

LES UNS SANS C

THÉÂTRE BOUZILLÉ

PORTE OUVERTE AU COLLEGE POMPIDOU 
VENDREDI 23 JANVIER 2026 DE 17H30 À 19H30
Le collège Pompidou est un établissement à taille humaine. Il offre 
un environnement accueillant au cœur d’un cadre verdoyant, propice au 
bien-être et au travail serein. Les élèves bénéficient de repas préparés sur 
place, gage de qualité et de convivialité.
L’établissement développe des pratiques pédagogiques innovantes : salles 
de classe flexibles, classes dehors et accompagnement personnalisé 
pour répondre aux besoins de chacun. Ces choix pédagogiques 
s’accompagnent de très bons résultats, avec 98 % de réussite au Diplôme 
National du Brevet. Tout au long de leur scolarité, les élèves participent à 
de nombreuses sorties, ainsi qu’un voyage à l’étranger. Ils peuvent aussi 
rejoindre l’option européenne ou s’investir dans des clubs dynamiques tels 
que l’audiovisuel, le théâtre ou l’astronomie.
Le collège ouvrira ses portes le vendredi 23 janvier, de 17h30 à 19h30 
pour accueillir familles et futurs élèves et ainsi faire découvrir les locaux, 
les projets et la vie de l’établissement.

En mars, ne ratez pas les Uns Sans C ! Deux spectacles délirants et hilarants : 
• �Les Adultes vous donnent rendez-vous Salle Jeanne d’Arc à Champtoceaux, les 

vendredis 13 et 20 mars ainsi que les samedis 14 et 21 mars et le mardi 17 mars à 
20h30 et dimanche 15 mars à 15h pour « La Bonne Adresse » de Marc CAMOLETTI, 
mise en scène par Nathalie VENEAU : Que pourrait-il se passer lorsque 4 colocataires, 
décident simultanément, sans se consulter, de faire paraître chacune une petite 
annonce ? A priori, peu de choses. Sauf, peut-être, si le rendez-vous de l'annonce est 
donné pour le même jour, à la même adresse... Des quiproquos, très certainement, des 
situations inattendues, sans aucun doute ! 

• �« Petits tracas et gros bazars » chez les Ados’C : Quatre saynètes complètement 
déjantées, écrites par Thomas JEANNETEAU et mises en scène par David CHAPEAU. Un 
voyage entre hallucinations, rébellion et mauvaise foi qui vous rappellera certainement 
du vécu. A voir absolument ! Venez les applaudir vendredi 27, samedi 28 mars à 20h30 
et dimanche 29 mars à 14h30 à la salle Laurenthéa, à St-Laurent-des-Autels.

Réservations dès le 15 janvier sur www.lesunssansc.fr / Informations : 06 38 01 74 16
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NOUVELLE ANNÉE,  
NOUVELLE SOIRÉE, 
MÊME COMBAT !
SOUTENIR LA RECHERCHE  
CONTRE LA MUCOVISCIDOSE ! 
Le samedi 7 février 2026 TOUS ENSEMBLE AVEC LA TIM 
MUCO MEO vous propose de mettre en lumière votre plus belle 
voix pour sa soirée Karaoké. Le DJ  Eclipse animation animera 
la soirée et la poursuivra par une soirée dansante. 
Ambiance garantie : un apéritif dînatoire festif et des crêpes 
à volonté viendront ajouter une touche de gourmandise à 
la soirée.
L’association vous attend nombreux pour prendre le micro, 
chanter, danser et tout simplement passer une belle soirée !
Elle compte sur vous, pour Timéo et tous les autres. 

Rendez-vous à la Maison Commune des Loisirs à Bouzillé,  
de 19h30 à 2h / Tarifs 26€/adulte, 12€/enfant

Renseignements et réservation sur le site  
www.tousensembleaveclatimmucomeo.fr

LE VAL CHANTANT
Le Val Chantant organise son concert annuel, dimanche 15 mars 2026, à 15h,  
salle des fêtes à Bouzillé. Le répertoire sera principalement de la variété française. 
Plus d’informations sur le site internet, www.levalchantant.fr, début 2026. 

Renseignements et contact : 02 40 83 52 27 / ce.0490057w@ac-nantes.fr
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APE LES FRITILLAIRES

BABIES'ATTITUDE

L'AMICALE LAÏQUE

Viens défier tes copains ou tes parents lors d’un tournoi de jeux vidéo "Mario Kart Wii", organisé par l’APE Les 
Fritillaires. Les meilleurs seront récompensés ! 

ECHO 
DE LA LOIRE

AMAP DES 4 VENTS 

DUOS SUR CANAPÉ Le centre de formation musicale de la batterie-
fanfare l’Echo de la Loire de Drain programme 
3 journées musicales de stage autour des 
instruments de cuivres et de percussions, de 
10h à 17h, salle du Planti boisseau à Drain : 
• lundi 16 février 2026
• lundi 13 avril 2026	
• lundi 6 juillet 2026

Tout au long de cette journée, les enfants vont 
jouer avec les instruments de l’orchestre  : 
les cuivres (clairon, trompette, tuba, cor…) et 
les percussions (batterie, congas, claviers, 
bongos…). 
Ils feront des jeux d’écoute, de reconnaissance, 
des jeux à partir des notions musicales (lent-
vite, aigu-grave, piano-forte…), apprendront des 
rythmes et créeront une pièce musicale. 
Tarif : 15€/enfant. Chaque enfant doit prévoir 
son pique-nique. 

Inscription obligatoire :  
domisilajclaudie@orange.fr ou 06 63 22 74 24, 

en fournissant les renseignements suivants :
Nom Prénom - Date de naissance - Classe -  

Commune - Numéro de téléphone - Date souhaitée. 
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CAP DOMICILE 
L'association Cap domicile est un réseau de 
salariés indépendants en Chèque Emploi Service 
(CESU) intervenant au domicile des particuliers, 
sur le pays d'Ancenis et Orée-d'Anjou.  
Aide à domicile, auxiliaire de vie, garde d'enfants, 
veilleurs de nuits, aide aux aidants, garde prolongé 
(par exemple tout un week-end ou plus 24h/24) : 
autant de services que l'association - d'organisation 
bénévole - propose aux particuliers employeurs à 
travers ses valeurs de confiance, de convivialité, 
de qualité de travail et de coût financier inférieur 
aux entreprises de services à la personne ! Ils sont 
aide-soignant, aide médico psychologique, auxiliaire 
de vie et professionnels, expérimentés dans l'aide 
auprès de personnes dépendantes. 

Vous pouvez les joindre au 07 80 10 87 57  
et capdomicile-annonces@laposte.net.

Pour les nostalgiques, vous 
pourrez aussi jouer sur la 
Game cube, Super NES mini 
ou encore la Wii U ! Ouvert 
aux enfants à partir de 7 ans, 
ados et adultes, retrouvez-les 
le dimanche 29 mars 2026 à la 
MCL de Drain. 

L'association la Babies'attitude organisera pour la cinquième édition, 
la chasse à l'oeuf le dimanche 12 avril au square de Gibot à Bouzillé. 
Pour la première fois, la Babies'attitude sera en partenariat avec 
l'association Génération Future (MAM de Liré). Les bénéfices de cet 
événement serviront pour un projet commun aux enfants des deux MAM.
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APEL NOTRE DAME 
DE LANDEMONT
Structures Gonflables – Deuxième Édition 2026 sur deux jours !
Samedi 7 et dimanche 8 février 2026
Salle omnisports de Landemont 

L’événement préféré des enfants revient encore plus fort cette année !
Pendant deux jours complets, la salle omnisports de Landemont se 
transforme en véritable paradis avec 9 structures gonflables et des 
jeux adaptés aux plus jeunes.
Organisé par l’APEL de Landemont, cet événement festif a pour 
but de soutenir des projets éducatifs et pédagogiques pour l’école. 
Les bénéfices seront reversés à ces initiatives.

Venez nombreux, encore plus que l’année dernière, pour faire le plein 
de rires et de bons moments en famille ! 

LE CIRQUE FAIT SON ENTRÉE À L’ÉCOLE ! 
Cette année, l’école accueille la compagnie « Roule ta boule ! ». Les 3 classes de l’établissement découvrent les 
arts du cirque et s’initient à différentes activités : jonglage, équilibre, acrobatie. 

Les élèves bénéficient de plusieurs séances de pratique et un 
« temps fort famille » sera organisé un samedi matin en mars.

Ce projet est retravaillé dans différents domaines d’apprentis-
sage : musique, arts visuels, histoire de l’art, éducation physique 
et sportive, littérature, langage oral et vocabulaire.

Dans le cadre du label E3D de l’école, les élèves de maternelle 
poursuivent tous les jeudis matin leurs séances d’école du de-
hors. Le cycle 2 bénéficie de trois animations du CPIE sur la 
biodiversité locale. Le cycle 3, quant à lui, a participé à une ani-
mation sur le recyclage avec Mauges Communauté. Les élèves 
sont également allés visiter l’écocyclerie des Mauges.

Au-delà des projets menés tout au long de l’année, l’école place 
la bienveillance, la coopération et l’épanouissement de chaque 
enfant au cœur de son fonctionnement. L’équipe éducative veille 
à créer un climat serein, où chacun progresse à son rythme, dé-
veloppe la confiance en soi et apprend à vivre ensemble. 

ECOLE HENRI MATISSEPOUR LE  
SOURIRE D'ÉTHAN

CONCOURS DE BELOTE

En ce début d’année 2026, les classes de l’école Henri 
Matisse de La Varenne poursuivent leur travail sur le 
thème de la nature.

En début d’année scolaire, toutes les 
classes ont participé à l’opération 
« Nettoyons la nature » puis se sont 
aussi engagées dans le programme 
« Éco pousse » sur le thème de la 
biodiversité, de l’alimentation et des 
éco-gestes. Un potager a vu le jour à l’avant de l’école en 
novembre, et des plantations par les élèves sont prévues 
dans des carrés potagers, au printemps. Les enfants 
pourront y apprendre autrement, en rendant plus concrètes 
des notions de tous ordres (mathématiques, langagières, 
vivant…). Une sortie scolaire de fin d’année sur le thème de 
la nature est envisagée pour chaque classe.

Les inscriptions pour la rentrée 2026 sont en cours. 
Pour toutes demandes de renseignements et de visites, 

contacter la directrice, Mme Lepoivre, au 02.40.98.59.12  
ou par courriel : ce.0491781v@ac-nantes.fr.

ASSOCIATION 
MICKAËL

L’association Mickaël organise un concert 
avec « Les Compagnons de la Tourlandry » 
le dimanche 29 mars 2026, à 15h, salle 
l’Etoile des Charneaux à Landemont.

L’entrée est au prix de 15€ et gratuite pour 
les enfants de moins de 10 ans.

La réservation peut se faire sur le site 
helloasso.com « association Mickaël », 
par mail à asso.mickael@orange.fr ou par 
téléphone au 06 33 71 54 59. 

Concert au profit de l’Association Mickaël.
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LES AMIS DE LA DIVATTE
L’association de pêche et loisirs Les Amis de la Divatte organise plusieurs événements en 2026 :

• �Samedi 10 janvier : concours de belote avec annonces, à l’Étoile des Charneaux à Landemont. De 
nombreux lots à gagner. Inscriptions à partir de 13h30. 8€ par personne. Buvette et gâteaux sur place. 
Renseignements et inscriptions : 06 33 51 19 05 et 06 08 91 43 93. 

• �Dimanche 26 avril : assemblée générale à 11h00, au Foyer Landemontais à Landemont
• �Vendredi 1er mai : ouverture de l’étang et délivrance des cartes annuelles 2026. Etang du Frêne à Landemont. 
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ECOLE SAINTE ANNE

LA BOUCLE BOISSIÉRIENNE CHANGE DE BRAQUET

74 élèves répartis dans 4 classes ont fait leur rentrée à l’école Sainte Anne. 
Le thème retenu cette année est « Les traces » décliné dans différents domaines : l’histoire avec les traces du 
passé, la découverte du monde avec les traces des animaux, des végétaux, les mathématiques.

Différents projets seront vécus tout au 
long de l’année : forum, arbre de Noël, 
kermesse, sorties…
Pour le premier forum, toute l’école 
s’est réunie pour chanter. Puis, les 
élèves ont été répartis en fonction de 
leur saison de naissance et chacun a 
laissé son empreinte de doigts pour 
réaliser les arbres des 4 saisons.
Une porte ouverte aura lieu le 
vendredi  30 janvier de 18h00 à 
19h00. N’hésitez pas à venir découvrir 
l’école, l’équipe enseignante ainsi que 
des parents représentant les deux 
associations (APEL et OGEC). 
Des travaux sont prévus au cours de 
l’année avec la restauration de la toiture 

des CM et la rénovation de la classe maternelle. N’hésitez pas à consulter la page Facebook « Ecole Sainte-Anne » 
ou Instagram « ecsteanne ». 

Pour plus de renseignements :  Mme Charbonnier, cheffe d’établissement :   
06 74 80 92 27 ou lavarenne.steanne@ec49.fr.

LES SAINTS-SALVATORIENS 
CONCOURS DE BELOTE
Samedi 14 février 2026  
à la salle municipale  
de St-Sauveur-de-Landemont. 
Inscriptions à partir de 13h30 
Début du concours 14h 
Engagement : 8€
• 1er lot 6 rôtis 
• 2ème lot 2 jambons fumés - 3kg500 
• 3ème lot 2 jambons fumés - 2kg500 
• à suivre langues de bœuf, poulets… 

Bar – Pâtisseries « maison »
Lots distribués par Intermarché  
à St-André-de-la-Marche

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CLUB
Mardi 6 janvier 2026 à 14h30 à la salle des Loisirs.  
Toutes les personnes de plus de 60 ans sont invitées ainsi que leur 
conjoint(e) même plus jeune. Les adhérents de 2025 seront invités par 
feuille individuelle. Si vous désirez adhérer ou renouveler votre adhésion 
au club, la cotisation est de 12 €.

DICTÉE
Tous les clubs d'Orée-d'Anjou sont invités à la dictée qui est organisée 
par Landemont et Saint-Sauveur-de-Landemont les vendredi à 10h :
• �Le 6 février, le 5 juin et le 4 décembre 2026 à Landemont
• �Le 3 avril et le 2 octobre 2026 à Saint-Sauveur-de-Landemont

ÉCOLE ARCHE DE NOE : 
PORTES OUVERTES ET COLLECTE DE PAPIER
L’école Arche de Noé organise ses portes 
ouvertes le vendredi 23 janvier, de 16h45 
à 19h. 

Ce sera l’occasion pour les familles ac-
tuelles et à venir, d’échanger avec l’équipe 
éducative. Si votre enfant est né en 2023, les 
inscriptions pour la rentrée 2026-2027 sont 
désormais ouvertes : vous pouvez prendre 
contact avec le chef d’établissement au 
06 02 30 73 37 pour tout renseignement.

Par ailleurs, afin de soutenir le financement 
des projets pédagogiques, l’APEL met en 
place une collecte de papier destinée au re-
cyclage : magazines, livres, encyclopédies, 
annuaires, publicités, journaux… 

Une benne à papier sera disponible sur le 
parking de l’école du 23 au 28 janvier, n’hé-
sitez pas à partager l’info et y déposer vos 
papiers ! 

La course cycliste de la Boissière-du-Doré monte en 
niveau, organisée une nouvelle fois par LMO Sport et 
Orée d’Anjou Organisation Sport. Le samedi 25  avril 
2026, elle passera dans la commune déléguée de 
Saint-Christophe-la-Couperie. 

La course cycliste de la Boissière-du-Doré est rééditée 
le samedi 25 avril 2026 avec des nouveautés. D’abord, 
les catégories seront différentes. Le matin, des courses 
départementales s’élanceront : à 9h45 les Access 3-4 et 
à 12h00 les Access 1-2. L’après-midi, une épreuve U19 
Nationale est organisée. Les meilleurs coureurs de 17 et 
18 ans du Grand Ouest seront au départ. Un peloton 
de minimum cent coureurs est attendu. De nombreux 
changements auront lieu par rapport à 2025 mais 
le circuit final de l’après-midi restera le même ». Les 
coureurs visiteront à trois reprises Saint-Christophe-
la-Couperie en arrivant de la route de la Boissière puis 
en empruntant la rue de la Clairgeonnière. Les horaires 
de passage des premiers coureurs pour une vitesse 
moyenne de 43 km/h devraient être aux alentours de : 

16h05 ; 16h25 ; et 16h45. Ils réaliseront ensuite une 
plus petite boucle de 4,7 km autour du stade municipal 
de la Boissière-du-Doré. De nombreuses animations 
seront au programme. Épaulés par Orée d’Anjou 
Organisation Sport, les deux jeunes organisateurs de 
19  ans, Elian Lusson et Titouan Morinière, ont déjà 
révélé la venue probable de la marque RedBull et d’un 
cycliste professionnel, auteur de podiums sur le Tour 
de France. 



AGENDA DES MANIFESTATIONS

DÉCEMBRE 
JUSQU'AU 31 JANVIER

Collecte des coquilles  
en déchèterie 
St-Laurent-des-Autels

27 DÉCEMBRE
Concours de belote - FCLL
Landemont

31 DÉCEMBRE
Grande soirée de la St-Sylvestre 
Les Marmitons
Drain 

JANVIER 
10 JANVIER

Concours de belote
Les Amis de la Divatte	
Landemont

17 JANVIER
Cérémonies des vœux 2026
pôle 1 et 2
Champtoceaux et Liré

17 JANVIER
Fare Play 
Centre Socioculturel Rives de Loire 
St-Sauveur-de-Landemont

18 JANVIER
Cérémonies des vœux 2026 
pôle 3 
St-Laurent-des-Autels

23 JANVIER
Concert  
"Tu connais la chanson ?" 
de Louis Caratini 
Scènes de Pays 
Champtoceaux

29 JANVIER
Séance de Conseil Municipal 
Liré

FÉVRIER 
7 FÉVRIER

Soirée karaoké - Tous ensemble 
avec la Tim Muco Méo
Bouzillé

7 FÉVRIER
Soirée tartiflette
Pour le sourire d'Ethan
La Varenne

8 FÉVRIER
Après-midi tout en voix - Aux 
instants musicaux du chapiteau
Landemont

7 ET 8 FÉVRIER
Week-end structures gonflables
APEL Notre Dame	
Landemont

14 FÉVRIER
Concours de belote
Les Saints Salvatoriens
St-Sauveur-de-Lanemont

14 ET 15 FÉVRIER
Pièce de théâtre "Duos sur 
canapé" - Théâtre Drain
Drain

21 ET 22 FÉVRIER
Pièce de théâtre  
"Au terminus des menteurs" 
 Théâtre Bouzillé 
Bouzillé

21 ET 22 FÉVRIER
Pièce de théâtre  
"Duos sur canapé" 
Théâtre Drain
Drain

28 FÉVRIER
Bourse puériculture 
Event's 44-49
St-Laurent-des-Autels

28 FÉVRIER ET 1ER MARS
Pièce de théâtre  
"Au terminus des menteurs" 
Théâtre Bouzillé
Bouzillé

28 FÉVRIER ET 1ER MARS
Pièce de théâtre  
"Duos sur canapé" 
Théâtre Drain
Drain

MARS 
6 ET 7 MARS

Concert musical Dracula  
avec la chorale enfants 
Ecole de musique Mélodie
Liré

6 ET 7 MARS
Pièce de théâtre  
"Duos sur canapé" 
Théâtre Drain
Drain

7 MARS
Pièce de théâtre  
"Au terminus des menteurs" 
Théâtre Bouzillé
Bouzillé

13, 14 ET 15 MARS
Pièce de théâtre "La Bonne 
Adresse" - Les Uns sans C
Champtoceaux

15 ET 22 MARS
Elections municipales 	

15 MARS
Concert - Le Val Chantant
Bouzillé

17 MARS
Pièce de théâtre  
"La Bonne Adresse" 
Les Uns sans C
Champtoceaux

20 ET 21 MARS
Pièce de théâtre  
"La Bonne Adresse" 
Les Uns sans C
Champtoceaux

28 ET 29 MARS
Week-end gonflé - Amicale Laïque
Champtoceaux

29 MARS
Tournoi de jeux vidéo
APE les Fritillaires
Drain

Concert "les Compagnons  
de la Tourlandry" 
Association Mickaël
Landemont

AVRIL 
12 AVRIL

Chasse à l'œuf - La Babie's 
attitude et Génération Future	
Bouzillé

Foire-expo artisanale  
et vide-grenier - Art'Com
Champtoceaux

Concours de pêche 
Le Paradis des Pêcheurs
St-Sauveur-de-Landemont

Orée Mag d'avril 2026 : date limite d'envoi des articles le 27 avril 2026.


